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Démarche : Plan Climat 2030



Levier :  le PLU

 1 constat issu des retours d’expérience :

Le PLU existant incite la mise en œuvre d’actions, mais ne

contraint pas réellement les porteurs de projet :

• OAP TVB : orientations d’aménagement

• Respect d’un coefficient de pleine terre minimale par

espace…

 Volonté de renforcer le volet dans le PLU.
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Exemple : Une action sur le 
Climat et la Nature en Ville par 
l’instauration d’un Coefficient 

de Biotope

-> Réduction des effets de l’urbanisation
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Augmenter la part de Nature en Ville
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Des espèces patrimoniales
vivant dans la Ville

Des espèces patrimoniales vivant
hors de la Ville mais utilisation pour
déplacement et nourrissage

Beaucoup d’espèces
caractéristiques de la nature
ordinaire



Phénomène d’ilots de chaleur

Îlot de chaleur urbain lors des 
canicules : différence de 
température entre ville et 
campagne.
Phénomène nocturne 
apparaît par remplacement 
des sols végétalisés et 
perméables par bâtiments et 
revêtements imperméables 
(stockent chaleur dans 
matériaux à forte inertie 
thermique…)
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Phénomène d’ilots de chaleur

La végétation comme outil 
d’adaptation, tant au micro-
climat urbain qu’au 
changement climatique, 
offre des perspectives qui 
dépassent le simple effet 
paysager et récréatif : 

Interception du 
rayonnement solaire

Evapotranspiration  
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Climat

Renforcer la place de la nature dans la ville

Quantitatif

Mais aussi améliorer la qualité des espaces de pleine terre du

PLU actuel par un coefficient de pondération des surfaces

végétalisées ou perméables.

(sans réduction des droits à construire)

Coefficient de biotope = I) pleine terre + II) part de nature

+ bonus pour souplesse
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Règlement

Exemples (I) 

Obligation de pleine terre 

(proportion minimale par rapport 

à la surface du terrain)

(II) 

Obligation de coefficient de biotope 

(proportion minimale par rapport à la 

surface de terrain).
UAA 20% 30%
UAB1 / 10%
UB1 10% 20%
UB2/UB2a 15% 25%
UB3 20% 30%
UB4 / UB5 30% 40%
IAUX 15% 25%
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+ 10 %

𝐶𝐵𝑆 % =
100 x Surface favorable à la nature x Valeur écologique de la surface

Surface de parcelle
+ 𝐵𝑜𝑛𝑢𝑠 %

Respecter le minimum de pleine terre et le coefficient de biotope
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Seule mesure d’évitement

Imperméable /
Peu favorable

Perméable /
Favorable à la 
nature

BONUS
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Et après ?

Acceptabilité des éventuels nouveaux coûts pour 
les plus fragiles / bailleurs / collectivités ?

Accompagnement les porteurs de projet pour 
appréhender l’outil mis en place ?

Développement du végétal sur espace public en 
complémentarité (travaux ADEUS en cours trame 
verte de proximité) ?

Augmenter les exigences dans 2-3 ans pour 
atteindre objectifs ?
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ADEUS – Septembre 2020
Les notes et actualités de l’urbanisme sont consultables
su le site de l’ADEUS www.adeus.org 

www.adeus.org

Merci de votre attention



Notes de l’ADEUS

277: Développement économique et enjeux réglementaires - Focale sur les zones d'activités 
http://www.adeus.org/productions/note-277-developpement-economique-et-enjeux-reglementaires/files/note-277_enjeux-reglementaires-et-za_web.pdf

280 : Adaptation au dérèglement climatique
http://www.adeus.org/productions/note-280-adaptation-au-dereglement-climatique/files/note-280_ilots-chaleur-urbains_web.pdf

281 : Plasticité des territoires 
http://www.adeus.org/productions/les-notes-de-ladeus-ndeg281/files/note-281_plateforme-plasticite-territoire-web.pdf

295 : Les paradoxes d’un urbanisme résilient "faire mieux avec moins de foncier : une 
équation complexe" 

http://www.adeus.org/productions/les-notes-de-ladeus-ndeg295-environnement-planification/files/note-295_urbanisme_resilient_ji.pdf

302 : Les bienfaits du végétal : agir pour un urbanisme favorable à la santé 
http://www.adeus.org/productions/les-notes-de-ladeus-ndeg302-environnement/files/note-302_les-bienfaits-du_vegetal.pdf

http://www.adeus.org/productions/note-277-developpement-economique-et-enjeux-reglementaires/files/note-277_enjeux-reglementaires-et-za_web.pdf
http://www.adeus.org/productions/note-280-adaptation-au-dereglement-climatique/files/note-280_ilots-chaleur-urbains_web.pdf
http://www.adeus.org/productions/les-notes-de-ladeus-ndeg281/files/note-281_plateforme-plasticite-territoire-web.pdf
http://www.adeus.org/productions/les-notes-de-ladeus-ndeg295-environnement-planification/files/note-295_urbanisme_resilient_ji.pdf
http://www.adeus.org/productions/les-notes-de-ladeus-ndeg302-environnement/files/note-302_les-bienfaits-du_vegetal.pdf




Des dérogations 

Réhabilitations

Extension limitée

Surélévation

Site déjà totalement imperméabilisé sur dalle…
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Quelques autres dispositifs 

Règlement : 

Favoriser la construction bois en autorisant une 
surhaurteur (épaisseur dalle plus importante que en 
béton)

Obligation de végétalisation toiture plate > 100 m² en 
lien avec obligations production photovoltaïque 

Echelle aménagement : avoir au moins 10 % d’espace 
public en pleine terre

OAP Air Climat Energie

…
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